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CREDIT AGRICOLE MUTUEL DES COTES-D'ARMOR 
RCS SAINT-BRIEUC – 777 456 179 

 
EXTRAIT PROCES-VERBAL 

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE (AGE - AGO) 
28 mars 2024 

 
Les sociétaires de la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel des Côtes-d'Armor, régulièrement 
convoqués, se sont réunis en Assemblée Générale Mixte (AGE – AGO), au siège du Crédit Agricole 
des Côtes d’Armor, La Croix Tual, 9 rue du Plan à Ploufragan, le jeudi 28 mars 2024 à 14 h 30.  
 
L’Assemblée Générale Mixte (AGE – AGO) est présidée par Monsieur Olivier DESPORTES, Président 
du Conseil d’Administration de la Caisse régionale. 
 
[…] 
 
Les feuilles de présence sont signées par le Président, les Assesseurs et la Secrétaire de séance. Le 
Président fait constater, d’après les feuilles de présence et les pouvoirs déposés auprès du bureau de 
l’Assemblée, que les membres présents ou représentés groupent 226 voix sur les 255 voix attribuées à 
l'ensemble des sociétaires individuels ou collectifs. 
 
[…] 
 
Le Président suggère de débuter par l’Assemblée Générale Extraordinaire.  
 
Le quorum prévu à l’article 31 des statuts est atteint, l’Assemblée peut valablement délibérer. 
 
Il propose de constituer le Bureau de l’Assemblée, de présider la séance et de désigner en qualité 
d’assesseurs : 
 

• Pascal SOULABAIL, nouveau Président de la Caisse locale de Collinée. 

• Bernard DEPARTOUT, nouveau Président de la Caisse locale d’Yffiniac. 
 
Il propose également que Michèle GUIBERT, Directrice Générale de la Caisse régionale, soit désignée 
secrétaire de séance.  
 
Le bureau étant constitué, les dispositions règlementaires étant respectées, le Président déclare donc 
ouverte à 14 h 45, l’Assemblée Générale Extraordinaire de la Caisse régionale du Crédit Agricole des 
Côtes d’Armor. 
 
Il informe que sont déposés sur le pupitre les documents suivants à la disposition des sociétaires :  
 

• La copie de convocation des sociétaires, adressée dans les formes et les délais réglementaires. 

• Le texte des projets de résolution. 

• Les statuts de la Caisse régionale des Côtes-d’Armor. 

• Le projet des statuts modifiés de la Caisse régionale des Côtes d’Armor. 

• Les feuilles de présence certifiées par les membres du Bureau ainsi que les pouvoirs des 
membres représentés. 

 
Le Président rappelle que l’Assemblée Générale Extraordinaire est réunie à l’effet de délibérer sur 
l’ordre du jour suivant : 
 

➢ Modification des statuts de la Caisse régionale (articles 19, 21, 23 et 30). 
➢ Pouvoirs en vue d’accomplir les formalités. 

 
Le Président propose aux sociétaires d’adopter la méthode de la main levée pour le vote des 
résolutions. 
 
La proposition est adoptée. 
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A titre préalable, le Président rappelle que les versions anciennes et nouvelles des statuts et le projet 
des résolutions ont été mis à la disposition des sociétaires au siège de la Caisse régionale, avant 
l’Assemblée Générale, dans les délais prescrits par la loi et qu’ils ont pu les consulter.  
 
Il rappelle encore que la dernière actualisation des statuts remonte à l’année 2020. 
 
Il rappelle aussi que depuis l’Assemblée Générale Extraordinaire du 17 avril 2020, ayant décidé 
l’élargissement de l’objet social de la Caisse régionale, celle-ci développe l’activité de transactions sur 

immeubles et fonds de commerce, de gestion immobilière et de syndic de copropriété au sens de la "loi 

Hoguet", sous la responsabilité d’un seul mandataire social, conformément à l’article 23 des statuts, à 

savoir depuis 2020 la Directrice Générale, nommée suivant décision du Conseil d’Administration, dont 
le nom apparaît sur la carte professionnelle. 

 
Il souligne le risque réel de ne plus pouvoir exercer cette nouvelle activité, en cas de mobilité ou de 
vacance du poste du cadre de direction désigné mandataire social en matière d’entremise immobilière. 
Il rappelle que dans une telle situation, en l’absence d’un second représentant apparaissant sur la carte 
professionnelle, l’activité immobilière ne peut plus être exercée, le temps de nommer un nouveau 
mandataire social en charge de cette activité.  
 
Il précise que l’article 2 du décret du 20 juillet 1972, pris sur les conditions d’application de la loi Hoguet, 
offre de la flexibilité concernant le porteur de la carte professionnelle puisqu’il permet la délivrance de 
celle-ci à un ou des représentants légaux ou statutaires de la personne morale qui exerce l’activité 
immobilière. 
 
Après quelques années d’exercice de cette nouvelle activité d’entremise immobilière, il apparaît 
opportun d’en sécuriser l’exercice, en prévoyant la nomination d’un second mandataire social, afin de 
gérer au mieux toute vacance du poste, la mobilité voire la retraite de l’unique mandataire social au titre 
des activités d’entremise immobilière. 
 
Il convient donc de modifier l’article 23 des statuts. 
 
Le président propose aussi de : 
 

- Modifier l’article 19 consacré à la réunion du Conseil d’Administration afin de simplifier la 
signature du registre des délibérations du Conseil d’Administration, 

- Et corriger les erreurs matérielles de 2 articles des statuts (Articles 21 et 30) 
 

Les modifications sont les suivantes : 
 

❖ Proposition de modification de l’article 23 intitulé "Directeur Général" permettant 

la désignation d’un second mandataire social au titre des activités d’entremise 
immobilière  

 
Objectif : Permettre la nomination d’un 2nd mandataire social au titre des activités d’entremise 
immobilière afin d’éviter toute vacance du poste en cas notamment de mobilité, d’empêchement ou de 
départ en retraite de l’unique mandataire social. 
 

Article 23 alinéa 2 et 6 - Rédaction actuelle 
 

Article 23 alinéas 2 et 6 - Nouvelle rédaction 
 

[….] 
2. Le Conseil d’Administration délègue au Directeur 
Général tous pouvoirs : 

i) destinés à lui assurer autorité sur l’ensemble 
du personnel et à assurer le fonctionnement 
de la Caisse Régionale et, 

ii) pour assurer les activités immobilières de la 
Caisse Régionale visées à l’article 4 ci-
dessus avec faculté pour le Directeur Général 
de subdéléguer ces pouvoirs. 

[…..] 

 [….] 
2. Le Conseil d’Administration délègue au Directeur 
Général tous pouvoirs : 

i) destinés à lui assurer autorité sur l’ensemble du 
personnel et à assurer le fonctionnement de la 
Caisse Régionale et, 

ii) le cas échéant pour assurer les activités 
immobilières de la Caisse Régionale visées à 
l’article 4 ci-dessus avec faculté pour le Directeur 
Général de subdéléguer ces pouvoirs. 

[…..] 
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6. Le Directeur Général ou un autre cadre de direction 
en charge des activités immobilières nommé par le 
Conseil d’Administration (i) effectue toutes activités 
de transactions sur immeubles et fonds de commerce 
de gestion immobilière et de syndic de copropriété au 
nom et pour le compte de la Caisse Régionale 
conformément à la loi applicable et dans la limite de 
l’objet social, et (ii) représente la Caisse Régionale en 
justice, tant en demande qu’en défense, au titre des 
activités immobilières 

6. Le Directeur Général et/ou un (ou deux) autre(s) 
cadre(s) de direction(s) en charge des activités 
immobilières nommé(s) par le Conseil d’Administration (i) 
effectue(nt) toutes activités de transactions sur 
immeubles et fonds de commerce de gestion  immobilière 
et de syndic de copropriété au nom et pour le compte de 
la Caisse Régionale conformément à la loi applicable et 
dans la limite de l’objet social, et (ii) représente(nt) la 
Caisse Régionale en justice, tant en demande qu’en 
défense, au titre des activités immobilières. 
 

 
Le reste de l’article est sans changement. 

 
 

❖ Proposition de modification de l’article 19 intitulé "Réunion du Conseil" 

permettant la simplification de la signature du registre des délibérations du 
Conseil d’Administration 

 

Objectif : Modifier le 2ème alinéa de l’article pour prévoir que le registre dans lequel les délibérations du 

Conseil sont consignées soit signé alternativement par le Président ou par le Secrétaire de séance (et 
non plus cumulativement par le Président et le Secrétaire de séance) afin d’en faciliter la signature. 

 
Article 19 alinéa 2   - Rédaction actuelle 

 
Article 19 alinéa 2 - Nouvelle rédaction 

 

[....] 
2. Les délibérations du Conseil sont consignées sur 
un registre signé par le Président et le Secrétaire de 
séance. 
 

[......]  
2. Les délibérations du Conseil sont consignées sur un 
registre signé par le Président ou le Secrétaire de séance. 
 

 
Le reste de l’article est sans changement. 

 
❖ Proposition de modification de l’article 21 intitulé "Pouvoirs du Conseil 

d’Administration et du Président" afin de corriger une erreur matérielle 

 
Objectif : A l’alinéa 6 remplacer les termes "ci-dessus" par "ci-dessous"  

 

Article 21 alinéa 6   - Rédaction actuelle 
 

Article 21 alinéa 6 - Nouvelle rédaction 
 

[….] 
6. A l’exception du cas prévu à l’article 23.6 ci-dessus, 
le Président du Conseil d’Administration ou son 
mandataire représente la Caisse Régionale en justice, 
tant en demande qu’en défense, avec faculté de 
subdélégation pour le Président ou le mandataire sans 
préjudice de toute autre délégation qui pourrait être 
consentie par le Conseil d’Administration par ailleurs. 
En conséquence, c’est à la requête du Président du 
Conseil d’Administration ou contre lui que doivent être 
intentées toutes actions judiciaires 
 

 [….] 
6. A l’exception du cas prévu à l’article 23.6 ci-dessous, 
le Président du Conseil d’Administration ou son 
mandataire représente la Caisse Régionale en justice, 
tant en demande qu’en défense, avec faculté de 
subdélégation pour le Président ou le mandataire sans 
préjudice de toute autre délégation qui pourrait être 
consentie par le Conseil d’Administration par ailleurs. En 
conséquence, c’est à la requête du Président du Conseil 
d’Administration ou contre lui que doivent être intentées 
toutes actions judiciaires 

 
Le reste de l’article est sans changement. 

 
 

❖ Proposition de modification de l’article 30 intitulé "Assemblée Générale 

Ordinaire - Décisions" afin de corriger une erreur matérielle 
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Objectif : Modifier la numérotation de l’alinéa 7 qui est en réalité l’alinéa 5 

 

Article 30 alinéa 5   - Rédaction actuelle 
 

Article 30 alinéa 5 - Nouvelle rédaction 
 

[….] 
7. L’Assemblée Générale Ordinaire nomme un 
Réviseur Titulaire et un Réviseur Suppléant choisis 
parmi les Réviseurs Coopératifs agréés. 
 

 [….] 
5. L’Assemblée Générale Ordinaire nomme un Réviseur 
Titulaire et un Réviseur Suppléant choisis parmi les 
Réviseurs Coopératifs agréés. 
 

 
Le reste de l’article est sans changement. 
 
 
1ère résolution : Modification des articles 19, 21, 23 et 30 des statuts de la Caisse régionale 

 
L’Assemblée Générale Extraordinaire décide de modifier les statuts de la Caisse régionale aux fins de 
sécuriser l’exercice de l’activité immobilière en nommant un second mandataire social, porteur de la 
carte immobilière, de simplifier la signature du registre des délibérations du Conseil d’Administration et 
corriger les deux erreurs matérielles figurant aux articles 21 et 30, et décide, en conséquence de 
modifier les articles 19, 21, 23 et 30 des statuts. 
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire approuve, en conséquence, la nouvelle version des statuts 
présentée dont un exemplaire restera annexé au procès-verbal de délibération de la présente 
Assemblée Générale Extraordinaire. 
 
La 1ère résolution est adoptée. 
 
 
2ème résolution : Pouvoirs en vue d’accomplir les formalités 
 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire pour l’accomplissement des formalités légales. 
 
La 2ème résolution est adoptée.  
 
Le Président de séance précise que les résolutions ont été prises aux conditions de quorum et de 
majorité des Assemblées Générales Extraordinaires. 
 
[…] 
 
 
Pour extrait certifié conforme, 
Fait à Ploufragan, le 6 mai 2024 

  
 
Le Président, 
Olivier DESPORTES 
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